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CHARPENTE: empannage bois
COUVERTURE: tôle ondulées translucides / habillage en sous-face par résille bois 30x30
Gouttière standard + 4 DEP diam.90
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A DEMOLIR OU A DEPOSER

Plan n° Date :

Echelle :

Dessiné par :

Ind. Date Nature modification Vérifié Approuvé

Maitre d'oeuvre :

CES PLANS NE SONT PAS DES PLANS D'EXECUTION: ILS NE PEUVENT EN AUCUN CAS ETRE UTILISES POUR LA REALISATION DE LA CONSTRUCTION. LES OUVRAGES SERONT REALISES SUR LA 
BASE DE PLANS D'EXECUTION PRODUITS PAR LES ENTREPRISES.
AVANT TOUTE COMMANDE OU REALISATION LES INTERVENANTS SONT TENUS DE FAIRE PART DE LEURS OBSERVATIONS ET DE SIGNALER TOUTE OMISSION, IMPRECISION OU DIVERGENCE 
ENTRE LES PLANS ET LES PIECES ECRITES. LES CAS ECHEANT L'APPRECIATION REVIENT AU MAITRE D'OEUVRE.
AUCUNE MESURE NE DOIT ETRE PRISE A MEME LES PLANS

Maitre d'ouvrage :
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REHABILITATION DES
TERRASSES

RESIDENCE ANEMONES

EXISTANT & DEMOLITION
PLAN DE TOITURE

Ech : 1 : 50
1 TOITURE - EXISTANT

Ech : 1 : 50
2 TOITURE - DEMOLITION

DEMOLITION SANS REUTILISATION: ARBA & POUTRES BOIS 16x30 / PANNES BOIS

STRUCTURE PORTEUSE

DEMOLITION SANS REUTILISATION: TOLES ONDULEES TRANSLUCIDES / ACCESSOIRES DE FINITION / GOUTTIERE / DEP / SOUS-FORGETRESILLE BOIS

COUVERTURE & SOUS-FORGET
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